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Décision n° 2025-040D

Objet : Application du tarif été à la piscine aqualudique du Stade pour 2025

Le vice-président chargé des grands équipements, des relations avec les clubs sportifs et de la 
participation citoyenne,

La période d’ouverture en exploitation estivale de la piscine aqualudique du Stade est définie du lundi 05 mai 
2025 au dimanche 31 août 2025 inclus. Conformément à la délibération tarifaire en vigueur, il convient de 
rendre applicables les tarifs estivaux à la piscine du Stade.

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d’agglomération est compétente en 
matière d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire,

Vu la délibération n° 026-24 C du Conseil communautaire du 28 mars 2024 déléguant au président la définition 
des horaires et périodes d’ouverture au public des services de la Communauté d’agglomération,

Vu l'arrêté de délégation de fonction à Jean-Benoît Cerino, vice-président chargé des grands équipements, 
des relations avec les clubs sportifs et de la participation citoyenne n° 2023-49A,

Vu la délibération n° 219-24 C du Conseil communautaire du 07 novembre 2024, approuvant la grille tarifaire 
applicable à la piscine aqualudique du Stade et notamment une tarification « tarification été » à l’unité,

DECIDE

Article 1 :  la période d’ouverture en exploitation estivale de la piscine aqualudique du Stade est définie du 
lundi 05 mai 2025 au dimanche 31 août 2025 inclus, 

Article 2 : le tarif été sera appliqué du lundi 05 mai 2025 au dimanche 31 août 2025 inclus,

Article 3 : conformément à l'article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales, cette décision 
fera l'objet d'un compte rendu lors de la prochaine séance obligatoire du Conseil communautaire.

Fait à Chambéry,

#signature#
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